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Avis de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-9253

Département(s) de publication : 73
 Annonce n° 24-9253

Section 1 - Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice

Communauté d'Agglomération ArlysereNom de l'acheteur Public : 
Lombard FranckÀ l'attention de : , Président

20109, L'Arpège  Adresse : , 73207 ALBERTVILLE
Coordonnées :

 Téléphone : +33 479104848
 Télécopieur : +33 479100181

 Courriel : commande.publique@arlysere.fr
 Adresse internet : http://www.arlysere.fr

Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.marches-publics.info
Autorité régionale ou localeType de pouvoir adjudicateur : 

Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRK27Code NUTS : 

Section 2 - Communication

 Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet , à 
l'adresse : http://www.marches-publics.info

le ou les point(s) de Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : 
contact susmentionné(s)
Les candidatures ou, le cas échéant, les offres doivent être envoyées :

le ou les point(s) de contact susmentionné(s)
Par voie électronique via : http://www.marches-publics.info

Section 3 - Description du marché

Délégation de service public pour la gestion de l'Aérodrome d'Albertville - Général Pierre Intitulé : 
Delachenal

DSP24001Numéro de référence : 
63731000CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
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La présente délégation de service publique a pour objet de déléguer la gestion Description succincte : 
et l'exploitation de l'aérodrome d'Albertville situé à TOURNON (73460) pour sa partie « zone réservée 
» dédiée à l'aviation et sa partie « zone publique », hormis les locaux et terrains loués avec baux en 
cours, sous forme d'affermage ou autre. La consultation est passée dans les conditions prévues par les 
dispositions du Code de la Commande publique relative aux concessions. La procédure est de type « 
ouverte ». Les candidats déposent simultanément leur candidature et offres. Cet aérodrome 
comporte : - une zone réservée constituée de : une piste d'une longueur de 800 ml, éléments de 
desserte pour les avions au sol, une zone à l'accès réglementée, des dégagements en herbe. - une zone 
publique constituée de : bâtiments loués, 2 hangars en pleine propriété, 1 hangar mis à disposition, 
bâtiments privés, terrains et parking desservant l'ensemble, toilettes publiques

Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
Délégation de service public pour la gestion de l'Aérodrome d'Albertville - Intitulé du lot : 

Général Pierre Delachenal
Code(s) CPV additionnel(s) :

63731000CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FRK27Code NUTS : 
73460 - TOURNONLieu principal d'exécution ou de livraison : 

La présente délégation de service publique a pour objet de Description des prestations : 
déléguer la gestion et l'exploitation de l'aérodrome d'Albertville situé à TOURNON (73460) 
pour sa partie « zone réservée » dédiée à l'aviation et sa partie « zone publique », hormis les 
locaux et terrains loués avec baux en cours, sous forme d'affermage ou autre. La consultation 
est passée dans les conditions prévues par les dispositions du Code de la Commande publique 
relative aux concessions. La procédure est de type « ouverte ». Les candidats déposent 
simultanément leur candidature et offres. Cet aérodrome comporte : - une zone réservée 
constituée de : une piste d'une longueur de 800 ml, éléments de desserte pour les avions au sol, 
une zone à l'accès réglementée, des dégagements en herbe. - une zone publique constituée de : 
bâtiments loués, 2 hangars en pleine propriété, 1 hangar mis à disposition, bâtiments privés, 
terrains et parking desservant l'ensemble, toilettes publiques

La concession est attribuée sur la base des critères énoncés dans les Critères d'attribution : 
documents du marché
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

Section 4 - Conditions de participation

Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au 
registre du commerce ou de la profession Liste et description succincte des conditions, indication des 

- Lettre de candidature précisant l'identité du candidat, datée et informations et documents requis : 
signée du dirigeant, accompagnée des documents l'habilitant à la signature (en cas de groupement ou 
de sous-traitance déclarée au stade de la candidature, nom des membres et sous-traitants, identité du 
mandataire, preuves de l'habilitation du mandataire) - Agrément des services compétents de l'Etat 
permettant au délégataire d'assurer l'exploitation d'un aérodrome - Une note de présentation 
détaillée du candidat : structure, date de création, statuts, noms, références des principaux associés, 
moyens humains et matériels, organisation... ; - Un extrait K-Bis de moins de trois mois ou pour les 
associations leur récépissé de dépôt en Préfecture et la publication de création au Jo ; - Une 
déclaration sur l'honneur attestant : qu'il ne fait l'objet d'aucune exclusion de la participation à la 
procédure de passation des contrats de concession prévue aux articles L3123-1 à L3123-14 du Code de 
la Commande publique; que les renseignements et documents relatifs à ses capacités et à ses 
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aptitudes, exigés en application des articles L. 3123-18, L. 3123-19 et L. 3123- 21 et dans les conditions 
fixées aux articles R. 3123-1 à R. 3123-8, sont exacts. - Le ou les certificats produits par les 
administrations et organismes compétents attestant par le candidat du respect de ses obligations en 
matières fiscales ou sociales prévues à l'article L3123-2 du Code de la Commande publique
Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au 
registre du commerce ou de la profession Liste et description succincte des conditions, indication des 

- Lettre de candidature précisant l'identité du candidat, datée et informations et documents requis : 
signée du dirigeant, accompagnée des documents l'habilitant à la signature (en cas de groupement ou 
de sous-traitance déclarée au stade de la candidature, nom des membres et sous-traitants, identité du 
mandataire, preuves de l'habilitation du mandataire) - Agrément des services compétents de l'Etat 
permettant au délégataire d'assurer l'exploitation d'un aérodrome - Une note de présentation 
détaillée du candidat : structure, date de création, statuts, noms, références des principaux associés, 
moyens humains et matériels, organisation... ; - Un extrait K-Bis de moins de trois mois ou pour les 
associations leur récépissé de dépôt en Préfecture et la publication de création au Jo ; - Une 
déclaration sur l'honneur attestant : qu'il ne fait l'objet d'aucune exclusion de la participation à la 
procédure de passation des contrats de concession prévue aux articles L3123-1 à L3123-14 du Code de 
la Commande publique; que les renseignements et documents relatifs à ses capacités et à ses 
aptitudes, exigés en application des articles L. 3123-18, L. 3123-19 et L. 3123- 21 et dans les conditions 
fixées aux articles R. 3123-1 à R. 3123-8, sont exacts. - Le ou les certificats produits par les 
administrations et organismes compétents attestant par le candidat du respect de ses obligations en 
matières fiscales ou sociales prévues à l'article L3123-2 du Code de la Commande publique
Capacité économique et financière :

Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et 
- Le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires relatif à des prestations documents requis : 

similaires à l'objet de la présente délégation, réalisées au cours des trois derniers exercices ; - 
Une déclaration appropriée de banque ou preuve d'une assurance pour les risques 
professionnels ; - Tout document complémentaire de nature à faire apparaître la capacité et la 
solidité financière du candidat

Se référer au RcNiveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) : 

Capacité économique et financière :

Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et 
Une note détaillée de 20 pages maximum, hors annexe, permettant documents requis : 

l'appréciation de ses capacités technique et professionnelle et de son aptitude à assurer la 
continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service public. Cette note 
précisera notamment : - la capacité du candidat à assurer le pilotage de l'ensemble des missions 
nécessaires à l'exécution du contrat de concession ; - une liste des principales références 
passées ou en cours, en lien avec l'objet du contrat de concession, dont le candidat et, le cas 
échéant, chaque membre du groupement, peut se prévaloir, notamment pour la mise en place 
de financements et la gestion de projets similaires. Pour chacune des références citées, il sera 
indiqué : - la nature du projet (notamment et à titre illustratif : localisation, secteur d'activité, 
mode de gestion du projet, initiative publique ou privée) ; - le cas échéant, la nature, les 
volumes et les principales caractéristiques des instruments de financement mis en place ; - le 
rôle précis de l'opérateur économique dans la mise en oeuvre du projet ; - le calendrier de 
réalisation du projet ; - les moyens matériels et humains mis en oeuvre (notamment et à titre 
illustratif : personnel d'encadrement, effectifs, titres d'études, expérience professionnelle). Les 
expériences sur des aérodromes présentant des caractéristiques comparables sont mises en 
exergue

Se référer au RcNiveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) : 

Section 5 - Procédure

Renseignements d'ordre administratif
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françaisLangue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation : 

Section 6 - Renseignements complémentaires

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Informations complémentaires : 
dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour retrouver cet avis intégral, 
accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur http://www.marches-publics.
info - Les candidats sont avisés que l'autorité délégante ne souhaite communiquer avec les candidats 
que de manière électronique par l'intermédiaire de sa plateforme de dématérialisation. Les candidats 
peuvent poser des questions écrites relatives à la consultation et au dossier de consultation. Ces 
questions seront envoyées par courrier électronique authentifié sur le site https://www.marches-
publics.info/ au plus tard 10 jours calendaires avant la date limite fixée pour la remise des plis. Il ne 
sera répondu à aucune question orale. Les réponses seront adressées à tous les candidats ayant retiré 
un dossier de consultation au plus tard 6 jours calendaires avant la date limite fixée pour les remises 
des plis
Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de GrenobleNom Officiel : 
2 Place de Verdun  Adresse : , 38022 Grenoble

Coordonnées :

 Téléphone : +33 476429000
 Télécopieur : +33 476422269

 Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr
 Adresse internet : http://grenoble.tribunal-administratif.fr

26/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://grenoble.tribunal-administratif.fr
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